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Pôle ressources humaines 
 

 

 

Arrêté portant nomination des représentants de l’administration et du personnel à la commission 
administrative paritaire académique compétente à l'égard des attachés d’administration de l’Etat 
(A.A.E). 
 

 

Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires ; 
Vu le décret n° 2011-1317 du 17 octobre 2011 modifié portant statut particulier du corps 
interministériel des attachés d’administration de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l'évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires ; 
Vu le décret n° 2022-670 du 26 avril 2022 relatif aux commissions administratives paritaires 
compétentes à l'égard de certains fonctionnaires relevant du ministre chargé de l'éducation 
nationale et du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 
Vu l’arrêté du 25 juillet 2022 relatif aux modalités d'organisation du vote électronique par internet 
des personnels relevant des ministres chargés de l'éducation nationale, de la jeunesse, de 
l'enseignement supérieur, de la recherche et des sports, pour l'élection des représentants des 
personnels aux comités sociaux d'administration, aux commissions administratives paritaires, aux 
commissions consultatives paritaires, au comité consultatif ministériel des maîtres de l'enseignement 
privé sous contrat et aux commissions consultatives mixtes pour les élections professionnelles fixées 
du 1er au 8 décembre 2022 ; 
Vu l’arrêté du 18 novembre 2022 portant création du bureau de vote électronique centralisateur pour 
l’élection des commissions administratives paritaires académiques et départementales ainsi que des 
commissions consultatives paritaires relevant de l’académie de Nice ; 
Vu la proclamation des résultats des élections des représentants des personnels du jeudi 8 décembre 
2022. 
 
 

 

La rectrice de l’académie de Nice 
 
Arrête 
 
Article 1er 

 
Sont nommés membres de la commission administrative paritaire académique des attachés 
d’administration de l’Etat (A.A.E), les représentants de l’administration et les représentants des personnels 
désignés ci-après : 
 
1. Représentants de l’administration 
 
Membres titulaires 
 
- Madame la rectrice de l’académie de Nice 
- Monsieur Thomas RAMBAUD, secrétaire général de l’académie de Nice 
 
 
Membres suppléants 
 
- Monsieur Olivier MARTIN, adjoint au secrétaire général-DRH 
- Monsieur Michaël FARTOUKH, DRH adjoint 
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2. Représentants élus du personnel 
 
Membres titulaires 
 
- Monsieur Patrice LECINA (A&I-UNSA) 
- Madame Olivia KOBROCK (A&I-UNSA) 
 
Membres suppléants 
 
- Madame Elisabeth PARISEL (A&I-UNSA) 
- Madame Catherine PULCINI (A&I-UNSA)  
 
Article 2 
 
Le présent arrêté annule et remplace celui en date du 1er juin 2024. 
 
 
Article 3 
 
Le secrétaire général de l’académie de Nice est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

 
Fait à Nice, le 5 septembre 2024 

 
 

  La rectrice de l’académie de Nice 
 

Natacha CHICOT 
 SIGNÉ 
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Pôle ressources humaines 
 

 

 

Arrêté modificatif portant nomination des représentants de l’administration et du personnel à la 
commission administrative paritaire académique compétente à l'égard des adjoints administratifs de 
l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur (ADJAENES) et des adjoints techniques des 
établissements d’enseignement (ATEE). 

 
 

 

Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires ; 
Vu le décret n°2006-1760 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes 
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l'État ;  
Vu le décret n° 2016-580 du 11 mai 2016 modifié relatif à l'organisation des carrières des fonctionnaires 
de catégorie C de la fonction publique de l'Etat ; 
Vu le décret n°2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l'évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires ; 
Vu le décret n°2022-670 du 26 avril 2022 relatif aux commissions administratives paritaires compétentes 
à l'égard de certains fonctionnaires relevant du ministre chargé de l'éducation nationale et du ministre 
chargé de l'enseignement supérieur ; 
Vu l’arrêté du 25 juillet 2022 relatif aux modalités d'organisation du vote électronique par internet des 
personnels relevant des ministres chargés de l'éducation nationale, de la jeunesse, de l'enseignement 
supérieur, de la recherche et des sports, pour l'élection des représentants des personnels aux comités 
sociaux d'administration, aux commissions administratives paritaires, aux commissions consultatives 
paritaires, au comité consultatif ministériel des maîtres de l'enseignement privé sous contrat et aux 
commissions consultatives mixtes pour les élections professionnelles fixées du 1er au 8 décembre 2022 ; 
Vu l’arrêté du 18 novembre 2022 portant création du bureau de vote électronique centralisateur pour 
l’élection des commissions administratives paritaires académiques et départementales ainsi que des 
commissions consultatives paritaires relevant de l’académie de Nice ; 
Vu la proclamation des résultats des élections des représentants des personnels du jeudi 8 décembre 
2022. 

 
 

 

La rectrice de l’académie de Nice 
 
Arrête 
 
Article 1er 

 
Sont nommés membres de la commission administrative paritaire académique des adjoints administratifs 
de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur (ADJAENES) et des adjoints techniques des 
établissements d’enseignement (ATEE), les représentants de l’administration et les représentants des 
personnels désignés ci-après : 
 
1. Représentants de l’administration 
 
Membres titulaires 
 
- Madame la rectrice de l’académie de Nice 
- Monsieur Olivier MARTIN, adjoint au secrétaire général-DRH 
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Membres suppléants 
 
- Madame Catherine CHARTRON, directrice de la DEPAT 
- Monsieur Sébastien KLEINMANN, chef du service des personnels ATSS B et C 
 
2. Représentants élus du personnel 
 
Membres titulaires 
 
- Madame Rachida AUMAR, ADJAENES (A&I-UNSA) 
- Madame Marie-Françoise GILLI, ADJAENES (A&I-UNSA) 
 
Membres suppléants 
 
- Madame Florence GUERDIN, ADJAENES (A&I-UNSA) 
- Madame Christiane QUESADA, ADJAENES (A&I-UNSA) 
 
Article 2 
 
Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté du 13 octobre 2023. 
 
Article 3 
 
Le secrétaire général de l’académie de Nice est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

 
Fait à Nice, le 5 septembre 2024 

 
 

La rectrice de l’académie de Nice 
 

Natacha CHICOT 
                                                                                                                                                                SIGNÉ 

 
 

 

 

Rectorat de l'académie de Nice - R93-2024-09-05-00005 - Arrêté du 5 septembre 2024 portant modification de la CAPA des

ADJAENES et ATE 56



Rectorat de l'académie de Nice

R93-2024-09-05-00004

Arrêté du 5 septembre 2024 portant

modification de la CAPA des ATRF

Rectorat de l'académie de Nice - R93-2024-09-05-00004 - Arrêté du 5 septembre 2024 portant modification de la CAPA des ATRF 57



 

   

 

 

Pôle ressources humaines 
 

 

 

Arrêté portant nomination des représentants de l’administration et du personnel à la commission 
administrative paritaire académique compétente à l'égard des adjoints techniques de recherche 
et de formation (A.T.R.F). 

 
 

 

Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires ; 
Vu le décret n° 2007-655 du 30 avril 2007 modifiant plusieurs décrets statutaires relatifs à des corps 
de fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret n°2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l'évolution des 
attributions des commissions administratives paritaires ; 
Vu le décret n°2022-670 du 26 avril 2022 relatif aux commissions administratives paritaires compétentes à 
l'égard de certains fonctionnaires relevant du ministre chargé de l'éducation nationale et du ministre chargé 
de l'enseignement supérieur ; 
Vu l’arrêté du 25 juillet 2022 relatif aux modalités d'organisation du vote électronique par internet des 
personnels relevant des ministres chargés de l'éducation nationale, de la jeunesse, de l'enseignement 
supérieur, de la recherche et des sports, pour l'élection des représentants des personnels aux comités sociaux 
d'administration, aux commissions administratives paritaires, aux commissions consultatives paritaires, au 
comité consultatif ministériel des maîtres de l'enseignement privé sous contrat et aux commissions 
consultatives mixtes pour les élections professionnelles fixées du 1er au 8 décembre 2022 ; 
Vu l’arrêté du 18 novembre 2022 portant création du bureau de vote électronique centralisateur pour 
l’élection des commissions administratives paritaires académiques et départementales ainsi que des 
commissions consultatives paritaires relevant de l’académie de Nice ; 
Vu la proclamation des résultats des élections des représentants des personnels du jeudi 8 décembre 2022. 
 

 
 

La rectrice de l’académie de Nice 
 
Arrête 
 
Article 1er 
Sont nommés membres de la commission administrative paritaire académique des adjoints techniques de 
recherche et de formation (A.T.R.F), les représentants de l’administration et les représentants des 
personnels désignés ci-après : 
 
1. Représentants de l’administration 
 
Membres titulaires 
 
- Madame la rectrice de l’académie de Nice 
- Monsieur Olivier MARTIN, adjoint au secrétaire général-DRH 
 
 
Membres suppléants 
 
- Madame Catherine CHARTRON, directrice de la DEPAT 
- Monsieur Sébastien KLEINMANN, chef du service des personnels ATSS B et C 
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2. Représentants élus du personnel 
 
Membres titulaires 
 
- Madame Mireille BIGNON (SNPTES et UNSA ITRF.BIO) 
- Monsieur Matthieu BABE (SNPTES et UNSA ITRF.BIO) 
 
Membres suppléants 
 
- Monsieur Daniel SERAMOUR (SNPTES et UNSA ITRF.BIO) 
- Madame Trinidad ACHA (SNPTES et UNSA ITRF.BIO) 
 
Article 2 
 
Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté du 26 janvier 2023. 
 
Article 3 
 
Le secrétaire général de l’académie de Nice est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

 
Fait à Nice, le 5 septembre 2024 

 
 

La rectrice de l’académie de Nice 
 

Natacha CHICOT 
 SIGNÉ 
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Pôle ressources humaines 
 

 

 

Arrêté modificatif portant nomination des représentants de l’administration et du personnel à la 
commission administrative paritaire académique compétente à l’égard des personnels exerçant des 
fonctions des infirmiers de l’éducation nationale (INFENES), des conseillers techniques de service 
social des administrations de l’Etat (CTSS) et des assistants de service social des administrations de 
l’Etat (ASSAE). 

 

 

Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires ; 
Vu le décret n° 94-1020 du 23 novembre 1994 modifié relatif aux dispositions statutaires communes 
applicables au corps des infirmiers des services médicaux des administrations de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2017-1051 du 10 mai 2017 portant statut particulier du corps interministériel des 
assistants de service social des administrations de l'Etat ; 
Vu le décret n° 2017-1052 du 10 mai 2017 portant statut particulier du corps interministériel des 
conseillers techniques de service social des administrations de l'Etat ; 
Vu le décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l'évolution 
des attributions des commissions administratives paritaires ; 
Vu le décret n° 2022-670 du 26 avril 2022 relatif aux commissions administratives paritaires 
compétentes à l'égard de certains fonctionnaires relevant du ministre chargé de l'éducation nationale 
et du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 
Vu l’arrêté du 25 juillet 2022 relatif aux modalités d'organisation du vote électronique par internet des 
personnels relevant des ministres chargés de l'éducation nationale, de la jeunesse, de l'enseignement 
supérieur, de la recherche et des sports, pour l'élection des représentants des personnels aux comités 
sociaux d'administration, aux commissions administratives paritaires, aux commissions consultatives 
paritaires, au comité consultatif ministériel des maîtres de l'enseignement privé sous contrat et aux 
commissions consultatives mixtes pour les élections professionnelles fixées du 1er au 8 décembre 
2022 ; 
Vu l’arrêté du 18 novembre 2022 portant création du bureau de vote électronique centralisateur pour 
l’élection des commissions administratives paritaires académiques et départementales ainsi que des 
commissions consultatives paritaires relevant de l’académie de Nice ; 
Vu la proclamation des résultats des élections des représentants des personnels du jeudi 8 décembre 
2022. 

     

 

La rectrice de l’académie de Nice 
 
Arrête 
 
Article 1er 

Sont nommés membres de la commission consultative administrative paritaire académique des 
infirmier(e)s de l’éducation nationale (INFENES), conseiller(es) techniques de service social (CTSS) et 
assistant(e)s de service social des administrations de l’Etat (ASSAE) les représentants de l’administration et 
les représentants des personnels désignés ci-après : 
 
1. Représentants de l’administration 
 
Membres titulaires 
 
- Madame la rectrice de l’académie de Nice 
- Monsieur Thomas RAMBAUD, secrétaire général de l’académie de Nice 
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Membres suppléants 
 
- Monsieur Olivier MARTIN, adjoint au secrétaire général-DRH 
- Monsieur Michaël FARTOUKH, DRH adjoint 
 
2. Représentants élus du personnel 
 
Membres titulaires 
 
- Madame Agnès PRADIER-LULLIN, INFENES (UNSA SNIES SNASEN) 
- Monsieur Aurélien MEDAN, ASSAE (SNICS SNUASFP FSU) 
 
Membres suppléants 
 
- Madame Joelle MAURINIER, INFENES (UNSA SNIES SNASEN) 
- Madame Aïcha TALEB, INFENES (SNICS SNUASFP FSU) 
 
Article 2 
 
Le présent arrêté annule et remplace celui en date du 13 octobre 2023.   
 
Article 3 
 
Le secrétaire général de l’académie de Nice est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

 
Fait à Nice, le 5 septembre 2024 

 
 

La rectrice de l’académie de Nice 
 

Natacha CHICOT 
                                                                                                                                                               SIGNÉ 
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